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l'armée prussienne, qui est placée en échelons depuis 

frfu'rt jusqu'aux frontières de la Belgique, se compose 

d 120,000 hommes, parfaitement équipés et bien exer-
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> dit notre correspondance de 
Mavenee du 26 mars. La patience germanique est 

mise depuis six mois à une rude épreuve par les insur-

gés* qui portent atteinte à l'intégrité de l'alliance des 

ftat's du ÎSord, en violant le territoire du grand-duché de 

Luxembour". Le 8" corps d'armée prussien campe sur la 

frontière belge; lé f le long des forteresses du Rhin ; le 

4' en Weslphalie; le 5e à Erfurt et dans les environs. 

Ces dispositions prises à l'avance par la Prusse parais-

sent suffisantes pour mettre la rive gauche du Rhin à 

l'abri d'une attaque de la part de la France. ^ 

On assurait à Stockolm, le 1S mars, qu'une flotte 

anglaise et française paraîtrait dans la Mer Baltique au 

comnicncement'de l'été, nouvelle qui a produit naturel-

lement une grande impression. Il se fait entre la capitale 

de la Suède et St-Pétersbourg un échange de courriers 

très-fréquent. C'est toujours un bruit public que celui 

de ia prochaine arrivée de l'empereur Nicolas à Berlin. 

D'après des nouvelles de la rive droite de la Vistule, 

le corps d'armée du général de "SVitt est entré le 2 mars 

àMaciejowice. Quinze Russes ont été logés dans chacune 

des maisons de celle ville. Pendant la nuit suivante, 

quatre-vingts Polonais traversèrent le fleuve et donnè-

rent l'alarme à l'ennemi. Les Russes restèrent à cheval 

jusqu'au jour et les artilleurs veillèrent auprès de leurs 

pièces, dans la persuasion que leurs braves adversaires 

passeraient le fleuve à Tarmweck. Le 7 mars, le géné-

ral de Witt marcha de Maciejowice à Bobrovvniki, et le 

feld-maréehal transféra son quartier-général de Garvolin 

àMaciejowice. Il fit , chemin faisant, inviter les habitans 

à ne pas prendre la fuite, puisqu'ils n'avaient rien à 

craindre. C'est le çy que les habitans de Maciejowice ont 

dû prêter de nouveau serment de fidélité à l'empereur. 

Les Juifs qui appartiennent à la garde bourgeoise de 

Varsovie remplissent maintenant leurs devoirs et ont pris 

l'uniforme , mais aucun n'a voulu se laisser couper la 

barbe. 

Si l'on ajoute foi à l'Observateur autrichien du 18 , l'ar-

mée Russe paraît faire à Stensica des préparatifs pour 

le passage du fleuve. Les nombreux circuits de lâ Vis-

tule , les facilités qu'ils donnent pour le placement des 

batteries et les îles nombreuses que le fleuve forme 

sur cé point favorisent beaucoup ce passage. On ne sait 

quelle direction a prise le général Uminski; il e9t parti 

brusquement de Varsovie le 16 , avec le reste de sa ca-

valerie. Si l'on ne compte pis les troupes campées à 

la tête du pont de Praga , la capitale est sans garnison 

militaire. 

— Les journaux de Varsovie continuent à observer la 

retenue qui leur a été présente au sujet de la communi-

cation des opéralions militaires et des événemens de la 

guerre; ils se bornent à des raisohnemens sur les évé-

nemens futurs. On ne trouve sur la guerre qu'un petit 

article dans la Gazelle d'Etat de ce jour, encore les nou-

^elles qu'elle donne viennent-elles par des voies indirec-

ts- Ce sont des lettres de Lomza et de Mlawa , qu'on 

suppose reçues de la Prusse. Elles disent que les Russes 
e s°nt retirés au-delà de Rozaw, et qu'un combat a 

a
" eu lc i4 à Wkra , près du village de Maluszin qui 

c
'i
 eauco;,p souffert, entre un corps d'armée polonais 

m

 l
!
c
 ^vision de cavalerie russe. C'est à Slauislaw 

Piiv r* ^
USS<3S sont

 campés ; ils éprouvent de grandes 
£LJJ 10

"
s

- Des ordres ont été donnés par leurs chefs de 

I a.sser dans la Wolhynie jusqu'au-delà de Brzeck, 
ve

nd f moyens
 ^

e
 subsistance ; mais l'étal des chemins 

bro ,ransports fort difficiles, et les convois ont rè-

glent^
 C

'
leiTm1-

 A
,lss

i '
es

 prisonniers russes se plai-
(|, . s beaucoup des souffrances extrêmes qu'ils en-

jjj^
16

'
1
,
1

'
 et

 de la disette d'alimens. Le nombre des ma-

fenj
 1

Silccr°ît sans cesse; il est difficile de les guérir 

ïerU 1
 méa"ecins et de remèdes. Le bruit courait à 

dans l' • 2" mars' 4,,e l'armée polonaise s'était portée 
tule l°"r"ées du 19 au 21, de Varsovie sur la Vis-

Djè
u
'i,

P0
L

r atta
quer avec toutes ses forces les troupes de 

que f ■
 EUe n a

 P
eut

-étrc voulu , en passant le fleuve, 
l!'nt!n"rCî Une simPle démonstration pour détourner Tar-

er, diT iUlSSCS de la Woll,
ynie. C'est un problème 

est , ssi0n Parmi les militaires que de déterminer s'il 

droi\ô avan,:'Se"x P°ur les Polonais, de se porter à 

'"iDé,;^"11"6. DlébUsch ' 0U a Sa«che contre la garde 
pénale q

m
 approche. 

,er« de plus affreux que le tableau de la vaivodie de 

Podlachie , fait par les habitans de l'autre rive de la 

Vistule. On commence à conduire dans l'intérieur de 

la Russie la population maie de ce pays ; il n'est pas de 

village que les Russes n'aient complètement saecagé. 

Les paysans, réduits au désespoir, ont abandonné leur 

demeure et se sont retirés dans les bois, d'où, tour-

mentés par la faim, ils épient et attaquent les ennemis 

qui passent isolés et en petites troupes. C'est ainsi qu'ils 

acquièrent des armes et de la confiance dans leurs pro-

pres forces. Les Russes se sont attirés ce», terribles con-

séquences de leur cruauté ; il faut qu'ils fassent proté-

ger leurs courriers et leurs convois par une! forte es-

corte , et tel est l'effroi dont ils sont saisis sur la route 

de Pulstuck à Augustow, qu'ils se barricadent dans les 

petites villes pendant une grande partie de la nuit. C'est 

l'intention du généralissime d'envoyer un parlementaire 

au feld-maréchal Diébitsch, pour lui demander si les 

excès commis parles Russes le sont par ses ordres, et 

pour le menacer de représailles. D'après des lettres par-

ticulières de la Gallicie , tous les magasins , caisses et 

bureaux de douanes , placés sur les frontières polonaise 

et gallicienne, ont été lout-à-coup transférés dans l'in-

térieur du pays. Beaucoup d'habitans de la Wolhynie 

se disposent à se rendre en Gallicie. Des paysans venus 

de Robyla , et que les Russes ont laissé passer, racon-

tent le pillage et l'extrême dénûment du village. On 

trouve, dans chaque chaumière, de quinze à vingt Rus-

ses blessés ou malades , qui souffrent de la faim et de 

la privation des secours de la médecine. Le Courrier 

Polsky annonce que les Russes font continuellement 

des mouvemens rétrogrades; un grand désordre règne 

dans leurs rangs , et des soldats comme en détache-

mens, passent aux Polonais avec armes et bagages. 

C'est en v tin que les cosaques forment un cordon au-

tour du camp pour l'empêcher ; les déserteurs, réunis 

en troupes, escarmouchent avec eux jusqu'à ce qu'ils 

aient atteint les avant-postes de l'année polonaise. De-

puis quelques jows d'énormes glaçons sont charriés par 

la Vistule ; ainsi les opérations militaires seront inter-

rompues pendant quelque tems ; cependant les éclai-

reurs polonais font continuellement des prisonniers. On 

croyait, à l'étranger, l'entrée des Russes à Varsovie 

le a5 tellement infaillible , que la poste de cette capi-

tale a reçu des lettres adressées à des officiers de l'état-

major du feld-maréchal Diébitsch. Les Russes ont aban-

donné une grande partie de la vaivodie de Plock. De 

grands envois de charpie, linge, bandes et autres ob-

jets pour le pansement des blessés , sont faits de Berlin 

à Varsovie.: On prend toujours le plus vif intérêt aux 

Polonais dans la capitale de la Prusse; mais cependant 

on parait y déplorer que tant de vaillance et de mal-

heurs soient probablement inutiles. Espérons mieux de 

leur avenir. 

—La résistance hardie et persévér m te de la petite ar-

mée des Polonais à tous les efforts des masses énormes 

de Russes qui les assaillent, présente au mon le étonné 

un exemple de courage et d'enthousiasme national égal 

à tout ce que l'histoire raconte de plus héroïque. S'ils 

n'ont pu abattre leurs ennemis d'un seul coup, comme 

le firent les Grecs à Marathon et les Suisses à Morat, 

du moins ont-ils fait tout ce qui pouvait être attendu de 

plus grand de la force physique unie au courage moral. 

Sans réserves, privés de renforts, ils ont soutenu jour 

par jour desanglans combats avec des troupes fraîches 

qui arrivaient sans cesse pour remplacer les vides que 

faisait leur héroïsme dans les rangs des vainqueurs des 

Turcs. Que le sort couronne ou non leurs valeureux ef-

forts, ils se seront montrés le premier des peuples li-

bres et dignes de reconquérir leur ancien ne indépendance. 

Cependant le feld-maréchal Diébitsch triomphe toujours 

dans ses rapports à son gouvernement; nous désirons 

de grand cœur aux Russes de nouvelles victoires de ce 

genre, bien certains alors que le sol de la Pologne sera 

affranchi pour toujours de leur domination. Si les Russes 

ont vaincu j comme ils le disent, à Milosna et à Groc-

chow , pourquoi n'ont-ils pas continué à s'avancer vers 

la tète de pont de Praga? N'out-ils pis annoncé qu'ils 

venaient par le plus court chemin écraser Varsovie ; et 

voilà que ces vainqueurs glorieux font un g.and détour 

pour s'y rendre. Ce n'est pas ainsi que Diébitsch a exé-

cuté sa campagne triomphante du Balkan ; mais il avait 

alors devant lui les bordés d'un despote, et maintenant 

ses adversaires sont des hommes déterminés à mourir 

ou à être libres. Pourquoi n'a-t-il pas aspiré à Praga à 

la gloire du passage du pont de Lodi par Napoléon , au 

lieu de guetter loin de ces Polonais battus un passage 

sur la Vistule ? Nous n'ignorons pas que lorsque son ar-

mée serait entièrement exterminée , l'immense Russie 

lui enverrait des troupes fraîches qui finiraient par étouf-

fer la Pologne sous le nombre. Mais il peut rencontrer 

des obstacles venus d'autre part. Si les Polonais réus-

sissent à le tenir en éehec encore quelques semaines , 

les maladies, cfTel naturel du campement d'une armée 

dans les bois et sur une te.re marécageuse, accompli-

ront l'œuvre de la justice rémunératrice.' 

Des politiques qui se disent bien informés, affirment 

que le cabinet prussien se propose d'interposer sa mé-

diation amicale entre la Pologne et la Russie. Le bruit 

courait à Varsovie, le 21 , que des négociations avaient 

commencé au quartier-général de Diébitsch avec les dé-

putés de Varsovie. On se livre maintenant à l'espérance 

flatteuse d'une conciliation et delà cessation provisoire 

des hostilités. Jusqu'ici toutes les démarches faites du 

côtédes Polonais paur nouer des négociations avaient été 

rejetées ; on leur imposait toujours comme condition 

préalable leur soumission absolue aux volontés de l'em-

pereur Nicolas. On pourrait aujourd'hui inférer de l'ad-

mission des plénipotentiaires polonais au camp russe, 

que le feld-maréchal est venu à des dispositions plus 

modérées, et qu'un arrangement entre les deux Etats 

n'est pas impossible ; cependant aucun des membres 

de l'administration , aucune personne de quelque cré-

dit n'a reçu de Varsovie la confirmation de Cette nou-

velle ; elle a été répandue par des voyageurs qui avaient 

quitté la capitale le 18. On pense , à Cracovie , que les 

Russes, ne pouvant rien entreprendre d'important pen-

dant plusieurs mois, et ayant même grand'peine à se 

maintenir 4ar»s leurs positions, sont, a raison de ces 

circonstances, moins contraires à un arrangement. 

A M. le Rédacteur du Précurseur. 

Lvon , le 2 avril 1831. 

Monsieur, 

Lorsque je consentis à faire partie du 5e bureau de 

bienfaisance, mon acceptation fut publique. Aujourd'hui 

que je cesse ces fonctions honorables, je crois devoir en 

faire connaître les motifs. C'est dans ce but que je vous 

prie de publier la lettre suivante : 

A MM. les membres du 5" bureau de bienfaisance. 

. Messieurs, 

Je vous prie de recevoir ma démission de membre du 

bureau de bienfaisance du 5' arrondissement, et de faire 

procéder de suite à mon remplacement. C'est avec un 

vif regret que je cesse de prendre partà vostravaux phil-

anthropiques. 

Lorsque je fus appelé parmi vous, je n'acceptai que 

conditionnellement pour trois mois, afin de ne pas re-

tarder l'organisation du bureau. J'ai tenu parole |u-

delà des trois mois. Je croyais alors que le gouvernement 

s'empresserait d'introduire le système électoral' dans 

toutes les administrations qui en sont susceptibles : M. le 

maire l'espérait aussi. Nous nous sommes trompés. Heu-

reusement que nous ne sommes pas les seuls ; la grande 

majorité des citoyens avait les mûmes espérances et re-

connaît aujourd'hui qu'elles sont illusoires. 

Bien ioin de manifester franchement l'intention de 

marcher un jour dans ce sens, on ne fait que ruser avec 

la bonne foi publique. Au lieu de suivre cette roule in-

diquée par la raison et la justice, on s'en écarte avec 

un entêtement que l'on pourrait appeler puéril s'il ne 

devait avoir de graves conséquences. 

Je ne puis conserver une charge, quelqu'honorablc 

qu'elle soit, imposée par un gouvernement qui n'a point 

une idée claire du citoyen, qui veut nous faire expier 

l'audace d'avoir rêvé la liberté, et paraît transformer la 

France en une prison pénitentiaire. 

Une autre raison encore détermine ma conduite : j'ai 

souscrit à l'association nationale. Les principes de cette 

association ne sont point opposés aux intentions que 

nous devons supposer au gouvernement. Cependant il 

oublie que l'improbation de la conscience est ta seule 

que l'homme doive écouter, et il ose blâmer formelle-

ment une démarche dont la conscience seule peut ap-

précier les motifs. Comme je ne veux point encourir son 

blâme, ni lui laisser le plaisir mesquin d'une destitution, 

le meilleur, à mon avis, est de s'affranchir entièrement. 

La volonté ne peut être enchaînée que par elle-même; 

lorsque le citoyen devient sujet, l'homme peut toujours 

rester libre. 

Agréez, Messieurs, etc. p. LORTET. 

La publication dune liste inexacte des membres du 

comité de l'association nationale du département du 

Rhône a imposé au gérant de cette feuille l'obligation de 

déclarer, uniquement comme fait et sans aucune inten-

tion de blâme, qu'il n'avait pas l'honueur de fjire partie 

de ce comité. Là-dessus le Journal du Commerce, rap-

portant avec des expressions flatteuses, dont nous le re-

mercions, notre conduite à l'époque des ordonnances 



<ie juillet, prétend que nous avons fléchi sous des consi- 1 

dérations personnelles. Le rapport manque de justesse. \ 
Quelque louable que soit le but de l'association, on con-
viendra sans peine que ce n'était pas un rigoureux de-
voir-pour nous de tenir dans le comité une place que 
tant d'autres citoyens pouvaient remplir; au contraire, 
nous occupions au mois de juillet un poste que nous ne 
pouvions abandonner sans déshonneur. C'est du moins 
notre opinion , si ce ne fut pas à cette époque celle <lu 
journal qui nous censure aujourd'hui. 

i 

tLes comités pour l'instruction élémentaire, réunis au-
 c 

jourd'hui à l'Hôtel-de-Ville , ont été installés par M. le c 

maire de Lyon ; ils sont composés , savoir : i 

Nord. MM. Gros , président; Billon , Alhumbert , ; 
Dessaix, Chevrolat, Nouseilles, Cham- 1 

pagneux , Finielz , Drut, Bergcron , : 

Beau , Michel. 
Ouett. MM. Martin, président ; Favre,Perrin, Achard, j 

Dunaud , Guillard , Foudras , Bernard , 
Damour , Janet, Quantin , Gaillard. 

Sud. MM. De Boisset, président ; Devouges, Fer- « 
rand , Acher , Paret , Laforest, Dupas-

quier , Reyre, Dognien, Caillaud, Foul-

ques , Gastine. 

Nous sommes autorisés à déclarer, dans l'intérêt de 
la vérité, que M. Jordan-Leroy n'a pas l'honneur de faire 
partie des membres du comité de l'association lyon-
naise. / Communiqué. ) 

* Leshabitans du quartier des Chartreux se plaignent vivement 

du retard des autorités à faire disparaître l'espèce de mare fan-

geuse qui existe devant l'église, et dont les exhalaisons sont insup-

portables pour les voisins. De nombreuses pétitions ont été faites, 

mais jusqu'à présent elles ont été sans résultat. Les réclamans 

espèrent que la publicité produira un meilleur effet que leurs pé-

titions qui ont toujours expiré entre les mains des olîrciers subal-

ternes de la voirie. 

MM. les sous-officiers, sergens-majors ët adjudans-

sous-officiers qui prit assisté au dîner , donné le 10 no-
vembre aux sous-officiers de la garnison , sont invités à 

se rendre samedi , 9 courant, palais St-Pierre, à la 

garde montante. 

FRANCFORT-SUR-MEIN , 26 mars i85i. 

( CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PRÉCURSEUR. ) 

Quand je désire vous donner des nouvelles de notre pays , je 

suis toujours en embarras. Notre vie politique est si peu de chose 

qu'on n'en entend pas même parler. Nous laissons s'agiter aujour-

d'hui tous les pays , et nous , nous labourons les champs du maî-

tre , nous mangeons le pain qu'on nous laisse : c'est assez. Noire 

liberté n'est pas à l'agonie , car elle est morte depuis des siècles. 

Voyez ce qu'ont eu d'effet les généreux efforts des Saxons, des 

Hanovrieus , des ISrunsvickois ; le peu qu'on veut leur accorder 

aujourd'hui ne leur fait que sentir davantage la privation des 

droits qu'on leur refuse. Partout la censure renaissante écrase 

toute parole libre. Depuis quelques semaines on annonce plusieurs 

journaux qui paraîtront so'.is la bannière du libéralisme : ou laisse 

imprimer les annonces, on opprimera les journaux dès qu'ils com-

menceront à paraître. 

Les gouveruemeus de Saxe et d'Hanovre consentent à changer 

la constitution vicieuse ; niais vous croiriez à pciue ce qu'on leur 

donne en revanche. Tout pour l'aristocratie ; pour le peuple aussi 

peu que possible ! Que pourrais-je vous eu dire ? il me laudrait 

répéter cent fois la même chose parce qu'elle se renouvelle cent 

fois. 

L'aisance publique , le bien-être de tous les états diminue de 

jour en jour. Le commerce gémit écrasé parles douanes. En vain 

la Prusse a-t-elle tâché de reunir toutes nos petites principautés 

en une même ligne de douanes : 011 continue partout à piohiber 

les produits des pays voisins ; c'est un impôt levé sur les classes 

pauvres surtout. 

Quand donc verrons-nous la fin de tout cela ? Il semble que nous 

soyons perdus sans ressources ; car quoiqu'il arrive en Europe , 

nous n'y avons quà perdre ; que la Erance secoure la liberté du 

monde, c'est nous qui devons payer les Irais de la guerre , on 

nous arrachera une partie de nos frères , et pour ajouter à notre 

infortune , on dit que ceux-ci aimeront à être séparés de la patrie 

commune. Que la Pologne soit soumise aux Russes , c'est encore 

notre pays qui sera le théâtre d'une guerre contre la Erance. No-

tre sang coulera pour donner le Luxembourg aux Hollandais , et 

supposé que notre confédération remporte la victoire, uous y per-

drons encore une espérance. Aujourd'hui que les souverains doi-

vent craindre pour eux , on nous traite avec mépris ! que fera-t-

on après la victoire? 

La liesse-Electorale est le seul pays de l'Allemagne qui jouisse 

des bienfaits d une constitution, le seul où la Charte soit une vé-

-rité. Là , eufiu , il est permis de dire tout ce qu'on espère , tout ce 

qu'on désire. Plusieurs libéraux de ce pays se proposent de fonder 

à Hanau un journal qui promet de devenir 1 asile et le loyer de 

toute liberté. Je vais vous transcrire ici une partie de l'annonce 

de celle feuille , qui paraîtra sous le nom du Tems , et qui sera le 

seul journal allemand qui adopte le format in-folio des journaux 

français : 

« Depuis cinquante ans s'annonce dans la vie des peuples un 

nouvel élément qui n'est parvenu que peu à peu à faire reconnaî-

tre son existence. Mais aujourd'hui il va de force se frayer un che-

min ; il va, dans une lutte immense , terrasser les principes qui 

lui résistent. Il fut des jours où celte lutte devint plus acharnée ; 

quelquefois elle semblait être assoupie pendant des momens, mais 

alors c'était une apparence trompeuse , car dans ces mêmes ino-

^mens de repos, ce principe qui veut atteindre une émancipation 
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les eteurs de sesyflammes. Cc"tont nos jours qui eu font témoi-

giiag^'Après auinze ans dtme.^tfailc apparente , d'un esclavage 

I odieux»le prijncipv dé liberté a rJbjrii plus puissant, plus bril-
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ont été les avant-coureurs de l'orage qui va chasser de l'air les ] 21 

sombres vapeurs qui 1 infectent. \ ei 

« Celle anxiété que nous voyons partout aujourd'hui, les an- I n 

goisscs, la terreur de ceux qui, en accordant des droits nouveaux, c 

craignent de perdre ceux qu'ils possèdent: la patience inquiétante, a 

la volonté fortement prononcée de ceux qui demandent dus droits a 

nouveaux (cette volonté qui, réprimée avec trop de durclé , est d 

facilement inclinée à iusurger contre la loi) , tout nous annonce il 

que presque partout vient de paraître le jour où une transaction b 

est devenue nécessaire entre des volontés qui ne se heurtent pas e 

encore, mais qui se menacent. Celle transaction qui assure tous t 

les droits , notre siècle la trouve dans la forme heureuse d'une 

monarchie constitutionnelle. Constitution ! voilà le cri de guerre 1: 

qui retentit aujourd'hui de la Vistule au Tage. Heureux les pays f 

qui y sont parvenus sans secousses ! Mais.là où l'ancien principe s 

de l'absolutisme , dans ses tentatives d'assujétissement, se mesure c 

contre les défenseurs du jeune et vigoureux principe de liberté , t 

il n'y a qu'une solution possible, celle que la guerre ouverte y 

apportera ; et ceux-ci ne doutent pas du succès ; car le soleild'un 1 

jour couché, qu'un sombre crépuscule rougisse encore long-teins < 

les bords du ciel, un jour nouveau commencera : la nuit la plus ( 

longue ne saurait l'empêcher. 

» Pour éviler une telle lutte , qui menacerait de bouleverser ( 

toutes les existences, nous ne connaissons qu'un seul moyen : : 

•c'est le combat sans entraves et pacifique de la parole qui nous i 

l'offre. Rarement le bonheur sort du seiu des orages d'une révolu- 1 

don : là, on ne cherche qu'à terrasser l'ennemi. Nous ne voulons I 

pas de liberté où nos adversaires se taisent parce qu'ils tremblent. 1 
Que chaque opinion dise clairement ce qu'elle demande : en se 

prononçant, en s'expliquait, s'affermit chaque volonté qui veut 

le bien. Nous croyons que c'est le devoir de chaque citoyen , ou 

de celui qui veut le devenir, de ne se taire pas même alors qu'il ne 

prévoit pas de succès. Si la pensée qui naît dans le cœur de l'hom-

me libre, y trouve aussi son tombeau, et qu il ne reste qu'une 

plainte muelte , comment alleindre à ce qu ou u'ose dire? Quel-

ques-uns ne parlent pas , parce qu ils craignent: beaucoup d'au-

tres , parce que leur flegme attend qu'un jour leur apporte ce 

qu'ils ne peuvent se résoudre à prendre de force ; mais quelques-

uns se taisent , et c'est à eux surtout que uous nous adressons , 

parce qu ils n'espèrent pas de succès. Voilà un crime de lèze-ma-

jeslé envers les hommes ! Nous ne désespérons pas de l'avenir ; 

nous croyons religieusement que 1 humanité avance dans le che-

min du bonheur public ; mais nous ferons, autant qu il sera eu 

notre pouvoir , nous ferons plus que d'attendre eu repos : provo-

quons le combat de la parole sur les hauts intérêts des peuples, un 

combat sans acharnement, et qui ne veut que la vérité. De même 

que pour nos adversaires nous réclamons une liberté qu ou aime 

tant à leur accorder à eux, nous regarderons la leur comme une 

condition de la libre expression de ce que nous voulons. Quand 

ils nous opposent des raisons tirées du droit ancien , de l'histoire 

ou de l'expérience, nous aussi demandons notre droit, c'est celui 

de pouvoir leur répondre, et d être euteudus partout. Que la voix 

publique juge alors. > 

3i mars.—La diète a ordonné que pour le 1" mai tous les 

contingens des Etats allemands fussent prêts à marcher , afin 

d'occuper le Luxembourg. Ou dit que le roi de Bavière a demandé 

à la diète que toutes les douanes à l'intérieur fussent abolies : il 

n'y aurait qu'une ligne de douanes qui comprit les frontières exté-

rieures de la confédération. Il est peu probable que l'Autriche y 

cousente. 

—L'insurrection de la Volhynie parait aujourd'hui certaine. 

L'Observateur autrichien donne celte nouvelle pour vraie. 

PARIS, 4 AVRIL i83i. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

( Présidence de M. DEI.ESSERT , vice-président.) 

Pin de la séance du 2 a»n7. 

Il est procédé au scrutin sur l'ensemble de la loi. 

Nombre des votans. . . . 281 

Boules blanches. ».'..''* 227 

Boules noires 54 

M. le président : M. le président du conseil a la parole pourunc 

communication. (Sensation prolongée.) 

Ai. Catimir Périer, président du conseil : Messieurs , les minis-

tres du roi ne vous ont rien dissimulé de l'état des choses que leur 

léguait le passé, ni du besoin qu'ils éprouvaient de ressources im-

médiates pour faire face au présent. 

Au premier rang , vous placerez sans doule , comme indispen-

sables , les moyens de surveillance qui peuvent concourir au main-

tien do l'ordre pulilic , seconder ou prévenir l'emploi des moyens 

d'action que nous vousavons demandés. (iUtentiou Irès-marquée.) 

C'est dausun gouvernement constitutionnel la seule mesure pré-

ventive que puisse employer l'autorité. (Nouveau mouvement.) Lui 

accorder dans ce bulles ressources nécessaires, c'est donc épargner 

beaucoup d'efforts à la répression, et, sous ce rapport même, c'est 

peut-être une économie plus sûre , eu même tems que c'est une ga-

rantie plus prompte. 

Un honorable député provoquait , dans une des dernières 

séances , la vigilance du ministère sur des intrigues que nous obser-

vons (écoutei ! écoutez I) ; il remarquait avec plaisir qu'on établis-

sait dans les mesures proposées des précautions scrupuleuses avant 

de recourir à l'emploi de la force ; il rappelait une époque où des 

moyens de police extraordinaires existaient sur le littoral de l'ouest -, 

il eu demandait le rétablissement pour la sûreté publique ; enfin, 

il promeltait que le patriotisme de la chambre la porterait à voter 

toutes les ressources nécessaires. 

Plusieurs voix : C'est M. Kératry qui a dit cela. 

Af. Casimir Périer : Nous y comptons , Messieurs, nous venons 

lui demauder ces ressources. La police de l'Etat, qui ne veut lou-

tclois agir que légalement et qui ne connaît pas de procédés pour 

empêcher la circulation de correspondances adressées parles voies 

régulières à Holy-Rood comme ailleurs, réclame aujourd'hui quinze 

cent mille francs de crédit extraordinaire, dont il ne sera fait usage 

que pour des nécessités de circonstances. Ce crédit est une arme 

d autant moins utile quelquefois, qu'on la possède, et presque tou-

jours indispensable quand elle manque. Vous nous la confierez , 

Messieurs, avant de vous séparer , parce que votre absence uous 

laissera la responsabilité d'évéïicmens au-dessous desquels nos res-

sources ne doivent pas plus rester que notre zèle. 

A côté de ce crédit de circonstances, le crédit ordinaire des dé-

penses secrètes du ministère de l'intérieur suivra sa destination. 

(Agitation à gauche.) 

Vous savez, Messieurs, que fixé il y a peu d'années encore à 2 

millions 4oo,o»o fr., il a été réduit successivement à 3 millions 

200,000 fr. , à 2 millions , à 1 million 700,000 fr 

en i83o , à 1 million 5oo ,000 fr. , dont l'insuffisance f n'"''
9
 ' 

reconnue après les éyéncmens de juillet, ce qui motiva
 Qlô

t 

complémentaire de 5oo,ooo fr, , accordé par ordonna""
 W6cli| 

août. Vous savez-surtout que la plus grande partie de ce"
C0

,i r™
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appliquée à des affectations fixes et personnelles qui ne 1 •
 K

& 

disponibles , pour le service courant , que des ressourcer^
1
"

de 

insuffisantes dans les tems ordinaires : et ce service coi
 Pl>8(

l"
e 

brasse les frais de la police de Paris , ceux de la police B? -
NU 

et ceux de l'ordre intérieur , pour le m lintien duquel de ' n ' 

lions secrèles sont accordées aux préfets,
 1 a
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ca-

Vous le <voyez , c'est le système entier de la sûreté de l'Ei 

nous croyons utile encore d'en resserrer les éléineus et le<
 et 

par rétablissement de commissaires-généraux qui cent • K^
5I1S 

sur plusieurs points du royaume une surveillance et u
ne
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clamée par des désordres locaux , auxquels il ne faut p
as

 |
C
."

)aré
' 

tems de s'aggraver ni de s'étendre. (Sensations diverses.)
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Vous devez pressentir ainsi que des besoins cxtraordjnjj. 

ne trouveraient nulle part d'affectations spéciales , ont été
 IM

 1
n

' 

depuis plusieurs mois par des imputations imprévues et
u

 Wurerls 

quent inutilisées sur le chapitre des dépenses. censé. 

Ainsi , le crédit originaire était à-la fuis plus considérant 

I être , comme aujourd'hui , chargé d'autant d'allocations f
u
'

Sans 

I sorte quece vote extraordinaire , en reportant Tcnseinlildj^
8
'.

1
^

1 

spécial peu au-delà de l'ancien, n'ajoute en réalité que peud''*''
1 

sources de plus à l'action de la police générale dans lès ci l"*' 
tam-es qui n'admettent cepeudaut aucune comparaison
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„rC0Iîs" 

I qui les ont précédées.
 Ccl

'
es 

I Sans doute , à défaut du budget voté , j'aurais pu user de I f 
I cullé de puiser dans le crédit de 5oo millions de francs-m 1 

chambre a accordés au gouvernement ; mais j'ai préféré reco 

I à vous par une demande spéciale , en raison même de la oaturT 

j service dont il s'agit, et pour vous avertir que nous prenions oont^ 

I les événemens les précautions que vous nous aviez indiquées ' 

D'autres besoins de diverses natures , qui n'ont pu être prév 

I au projet du budget dei83l , réclament aussi quelques secour 

j extraordinaires dont il sera rendu compteà part dans les forme 

I accoutumées. 

Messieurs, un crédit extraordinaire ne peut être accordé que n
a

, 

I un vute de confiance 1 c'est à ce titre que je vous le demande Les 

I explications seraient aussi délicates sur ce point que les hésitation! 

I peuvent être nuisibles. Le véritable exposé des motifs sera dans lu 

j résultats. J'ai examiné les besoin* et les ressources ; j'ai jugé Ici 
I nécessités actuelles. Votre confiance ue refusera pas à ceux nui 

I l'ont obtenue les moyens d'y répondre. 

Le roi nous a ordonué de vous soumettre uu projet de loi dan< 

I ce but : 

Article unique. Il est ouvert au minisire secrétairc-d'Etat de llo-

I térieur un crédit extraordinaire de 1,5oa,ooo fr. pour complément 

I des dépenses secrètes de l'année i83i. et autres besoins urgente! 

I non prévus. (Mouvemeus divers.) 

I Une voix 1 Et la loi électorale ! 

M. le ministre du commerce et *les beaux-arts monte à la Iri. 

I hune. 

,Voix de la gauche : Est-ce la loi électorale qu'on nous apporte! 

M. d'Argout, dans un court exposé , annonce (pie le crédit il 

I 5,000,000 , ouvert à la ville de Paiis par la loi du 8 seplcmbri 

I dernier pour divers travaux d'utilité publique, et surtoutpour 

I fournir de l'ouvrage à la classe indigente, s'est trouvé insuffisant, 

I ( Murmures assez prononcés.) La ville de Paris n'a voulu entre-

I prendre divers travaux urgens qu'à la condition que le trésor pu-

1 blic se chargerait de la dépense , qui est d environ 800,000 fr. 

1 Quelques voix t Cela n'est pas possible! la dépense regarde la 

I ville de Paris. 

j M. le ministre du commerce présente en conséquence le projet 

I de loi ainsi conçu : 

Article unique. Va crédit extraordinaire de 800,000 fr. est ou-

I vert au gouvernement sur l'exercice 1851 , pour suppléer à lin-

J suffisance du crédit extraordinaire de 5,000,000, ouvert pari' 

1 loi du 8 septembre i83o, pour travaux publics et autres besoins 

I urgens , spécialement dans la Tille de Paris, et en sui du crédit 

I extraordinaire d'un million demandé par Je gouvernemeut au bui-

I gct de i83i. 

j Les deux projets <le loi sont renvoyés à l'examen des bureau'-

. M. de Corcelles : Je prendrai la liberté grande de demander a 

à MM. les ministres pourquoi ils ue présentent pai la loi cl"'
0
' 

raie. 

r
 if. d'Argout : La loi électorale a été votée il y a deux jours par 

. I la chambre des pairs; elle sera portée incessamment à la cuani r 

I des députés. (Mouvement très-vif de curiosité.) 

M. Dupont ( de l'Eure ) : Nous voulons savoir à quoi nous 

tenir. . 

, M. Podenas: Il faudrait que l'on pût voler la loi électorale ar 

\ la loi sur la perception des douzièmes. .
 t

,
cn

. 

Voix de la gauche : Et avant les crédits extraordinaire
5 0 

; tuels. 

r
 M. de bricqueville : La loi électorale avant tout! _projet' 

t
 L'ordre du jour est en second lieu la discussion des dea p^ 

de loi présentés hier par M. le garde-des-sceaux- be W* ^g
ot

i 

projet amendé par la chambre des pairs, concernant la P
 n

, 

s
 à suivre pour les délits de la presse. Le second tenu a
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erreur de copisle qui s'était glissée dans La loi sur le
 cau 1 

des journaux. i'ausc
rlll

'° 

t
 Aucun débat ne s'élève. Le premier projet est adop « ,^

)); 

• sur 2a3 votans, par 208 contre i5. Le second est auo| 1 

votans, par 208 contre i5. . j.tjéW' 
!
 Si'. Dumeylet: Je demande la parole sur l'ordre du J<^. ^J, 

' Il n'y a personne dans la chambre qui ne 6oit conv(t> 
1
 loi la plus importante pour la l''rance , c'est la loi

 e
^

c
 joull»

1 

agitation parmi MM. les députés présens dans la sa e^ 

quitté leurs places , et qui sont rassemblés dans lesp ^te q<" 
8
 culaire.) Permettez , Messieurs , je déclare pour «J"^,

 tc
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quelque impatience que j'éprouve de voir teruin'
cr

 ^0»'* 
r
 et quelque juste que soil l'impatience de mes

 c0
 §

 ffla
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cl« •
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 sur la loi des crédits extraordinaires qu'où nous ^00* 
c
 subordonné à la loi électorale. Je demande que la ̂ ^ti 

e
 la loi électorale précède tout autre discussion , « 

e
 vote sur les lois de Guauces. orés"

11
^ 

'" Plusieurs voix : La loi d'élection n'est pas encore p
 ( 

Autres voix: Elle le sera probablement lundi. ^ jo;; 
s
 M. Dumeylet : Dans mon opinion , aucuu cre 

accordé si la loi électorale n'est pas votée. ^ ^
eS

 fin
1
' 

Plusieurs membres: lié bien vous rejettcrei
13
 ^ ̂  

! M. Mercier: Nous n'accorderons pas de dousie 

tant que la loi d'élection n'aura pas été votée. • ^ 

2 Quelques voix: Nous ne sommes pas en na 

LS là-dessus. 



"""""" M-Je résume ma proposilion en ce sens, tic suspen- | 

^
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r""Z\on de quelques lois que ce soit, tant que la W élec- ; dl 

i<°h
 pas votée. (Vives rumeurs.) H 
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c au milieu des membres placés an bas de la m 
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 enlr'eux des conversations très-animées. 
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jSPONDANCE PARTICULIÈRE DB PRÉCURSEUR.) 

(Présidence de M. Dupiu aîné.) 

Séance du 4' avril. 
et 

ccs
.verbal de la séance de samedi est lu et adopté. M. le ^ 

k^Torocède au renouvellement des bureaux. „ 

préside" P appelle le rapport de la commission chargée
 d 

L
-% la proposition de M. Gaëlan de Mural, relative à la 

^Napoléon Bouaparle. _ ,1 
!

" Al Itucci, rapporteur a la parole: Messieurs, dit-il, la , 

• nui vous est soumise est préjugée par la décision que
 Q 

qoesli
on

 ^ [égard de la famille de Cliarles X. Pour conser- . 
,0U

- f ̂ évolution de iS3o son caractère de modéralion , vous 
Tcr V s une sanction pénale à l'exclusion prononcée contre la 
ateI

|
 US

,uiée des Bourbous. Dès-lors il était nécessaire de modi-

branche :.
inï

i
er

 1816 , qui prononce la peine de mort contre '
h 

fiCrl
 mbre de la famille Napoléon qui remettrait le pied en 

tout
 uicl

^
;i coraro

ission vous propose l'adoption de la proposition | 

France. ^
 f

^
 en

 |
a
 rédigeant ainsi : La disposition de l'article 4

 t 
deM

 orléc en ce qu'elle prononce la peine portée par l'art. 91 1 

jf ral
de pénal contre les membres de la famille Napoléon Boua-

 { 

P
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l,re ordonne l'impression cl la distribution du rapport. 

• Vde la discussion n'est pas déterminé. 

L'ordre du jour appelle la discussion du projet relatif aux con-

•i r.nnt extraordinaires. 

M le président appelle à la tribune M. Thouvenel, puis M. ' 

Mau^uin. Ces deux honorables membres sont absens. 

M° de CorceUes : Nous ne sommes pas en nombre !
 1 

M le président : Nous sommes en nombre pour entendre des 

discours. 11 y a 43 orateurs inscrits ; si nous ne commençons pas ' 

dès-à-présent, jamais nous n'en finirons. En l'absence de MM. 

Thouvenel et Mauguin, la parole est à M. Sàtvërte. ] 

Jl. Salverte : Messieurs, votre patriotisme est mis à une épreuve 

bien rude, c'est après que vous avez accordé au gouvernement des 
1
 ressources extraordinaires, qu'il vieut vous demander encore une 1 

1
 augmentation de l'impôt foncier; et vous le savez, celtedemande 

' doit être suivie d'une demande de crédit dont la réalisation pro-

posée est peu conçiliaple avee les principes constitutionnels. 

' D'ailleurs le ternie imminent de voire session vous ôle la pos-

sibilité de remplir un de vos devoirs, celui de voler les fonds 
1
 pour les dépenses après avoir porté un regard scrutateur uou-

seulement sur l'administration des finances , mais sur toutes 

' les parties de l'administration. Dans cette position, Messieurs, 

nous devons examiner si la nécessité des sacrifices que l'on 

vous demande est suffisamment démontrée. Je ne dis pas que 

l'on doive la contester absolument, mais je pense qu'elle doit 

être discutée , qu'elle doit être éclaircie. Quelque confiance que 

mérite le rapport présenté au nom de votre commission , j'y 

trouve cependant un grand vide. Il me semble que la première 

tklie imposée à votre rapporteur, était d'éclaircir une contra-

diction que vous avez sans doute aperçue ; c'est celle qui existe 

entre le tableau de l'état de nos affaires présenté par le précédent 

ministre dés finances, Cl letableau bien plus rembruni, bien plus 

effrayant, qui a précédé la demaude d'augmentation des contri-

butions. 11 est indispensable de savoir si, d'un côté ou d'un autre, 

011 ue nous a pas volonlairementinduits en erreur. Avant le chan-

gement du ministère , M. le ministre de la guerre nous faisait cn-

tresoir des économies possibles dans son département. Dans les 

dernières séances , on vous a au contraire parlé d'augmentations 

indispensables. 

L'orateur entre ici dans l'examen de plusieurs faits iinportaos à 

s 1 égard des i,5oo,ooo fr. qui ont été demandés dans l'avanl-der-

I nière séance par le président du conseil pour dépenses secrètes. 11 

faitobserver que sur les fonds secrets plusieurs pensions sont ser-

vies pour services importons rendus à la restauration , services tel-

lement mystérieux , qu'on n'a pu jusqu'ici obtenir l'indication des 

, parties prenantes à ce petit budget ; il exprime le désir que d'é» 

claircisseuiens soient donnés sur l'emploi des i,5oo,ooo fr. deman-

dés, et même sur les 5oo,ooo fr. portés déjà aux budgets supplé-

r mentaires. L'orateur blâme ensuite l'allocation qui a élé faite de 

1 9 millions à Louis-Philippe par voie de simple ordonnance, pour 

lui tenir lieu de sa liste civile non encore volée. Les dépenses , 

1 dit-il, ne peuvent être autorisées par ordonnance qu'en l'absence 

des chambres. En présence des chambres une telle allocation est 

I irrégulière ; elle est d'ailleurs beaucoup trop élevée. 

M. Salverte se plaint que les fonds espagnols soient cotés à la 

1 bourse. On n'admettrait pas à la bourse un négociant banquerou-

tier; comment donc y admettre les effets d'un gouvernement ban-

queroutier , qui se propose en ce moment même de faire un nouvel 

> emprunt, c'est à-dire de nouvelles dupes. S'occupant ensuite de la 

• diplomatie , M. Salverte se plaint que notre consul à Edimbourg 

naît pas été changé. Cet homme a été placé par le prince de Poli-

gnac, et il peut presque constamment se trouver en rapport avec 
1 e

 duc de Polignac. Comment espérer qu'il oublie entièrement sa 

reconnaissance pour ne s'occuper que de son devoir. Enfin , dit 
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> et si je suis certain qu'au moins l'augmen-
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P»W». mais des candidats. La parole est à M. Thou-

M. Thouvenel présente sur l'état du pays des considérations 

dans lesquelles il se sert fréquemment des termes de l'art rie guérir. 

Ces expressions , employées par l'honorable orateur qui est eu 

même tems médecin , provoquent l'hilarité de la chambre. 

M. Poulmàire , au nom du 4" bureau , rend compte de l'élection 

de M. de Kigny (ministre de la marine), nommé député dans le 

département de la Muzelle. 

M. de Itigny prête serment. 

M. Charles Dupiu a la parole sur le projet relatif aux contribu-

tions extraordinaires. Messieurs, dit-il, depuis quelque tems ou ne 

cesse de parler de fonctionnaires qui auraient gardé des regrets 

pour un gouvernement qui a cessé en juillet, gouvernement lé-

gal , gouvernement conforme à la Charte que nous n'avons pas 

détruite, mais que uous avons simplement améliorée. Je déclare 

que ces fonctionnaires , s'ils se bornent à de stéiiles vœux , doivent 

non-seulement ne pas être destitués, mais accueillis avec faveur. 

(Humeur à gauche.) Le gouvernement doit oublier qu'ils aient 

obéi dans un autre tems à d'autres affections, à d autres serraeus. 

(Nouvelle rumeur à gauche. ) 

L'orateur rentre ensuite dans la discussion générale. 

M. le général Lamarque : Messieurs, chaque jour justifie nos 

prévisions ; elles ont le caractère d'une prédiction inévitable; les 

ministres seuls n'y croient point encore, ct nous voilà arrivés en 

présence d'un danger qu'avec plus de résolution on aurait pu 

éviter. Le congrès de Londres, intervenant au nom de la non-in-

tervention , met la Belgique à la disposition permanente de la Hol-

lande. Ce même congrès fixe arbitrairement la dette de la Hollande 

et de la Belgique. 

Il est quatre heures et dix minutes , la discussion continue. 

Le conseil des ministres se réunit aujourd'hui à neuf heures et 

demie du soir , au ministère de l'intérieur. 

— Le collège électoral du premier arrondissement de Lot-et-

Garonne vient de terminer ses opérations. 

Le nombre des votaus.était de 269. M. Duinont, avocatà Agen, 

a réuni i52 suffrages. 

M. le baron Lacuée, ancien intendant-général de l'armée d'Es-

pagne , en a obtenu 116. 

M. Durnout a été proclamé dépulé. 

— M. le conseillerd'Etat Duchatel remplace, dit-ou , M. Thiers 

au ministère des finances, mais sans avoir le tilre de sous-secré-

taire d état. 

— Nous apprenons ce soir que les officiers de cinq régimens 

eu garnison à Metz, en apprenant (pie dix-sept officiers de la gar-

nison, qui ont signé l'association de la Moselle, allaient être des-

titués de leurs fonctions
 (

 ont déclaré qu'eux aussi étaient prêts à 

sceller de leur sang le serment de repoosser l'invasion étrangère 

et la branche aînée des Bourbons, et qu'en conséquence ils adhé-

raient en masse à l'association patriotique de la Moselle. 

{Courrier Français.) 

— Plusieurs journaux annoncent que la majorité de la chambre 

des députés se montre disposée à repousser la loi électorale telle 

qu'elle y fui présentée. Plusieurs députés nous ont confirmé celle 

assertion; nous souhaitons qu'elle se vérifie; nous le souhaitons 

dans l'intérêt de la chambre , du gouvernement et du pays. 

{Idem.) 

— M. OdillonBarrot, éloigné pendant quelque tems des tra-

vaux du barreau , vient d'adresser à MM. les membres du conseil 

des avocats à la cour royale de Paris une demande tendant à être 

rétabli sur le tableau de leur ordre. 

— Les membres du comité de l'association patriotique de Gre-

noble (Isère), ont nommé MM. Ghevenet jeune , président ; ADOL-

PHE PÉRIER, vice président ; Saint-Romme. secrétaire-, Jay, vice-

secrétaire, et Iïappelin, trésorier. 

— La séance des Saint Simoniens n'a pu avoir lieu hier soir 

dans la salle du Tivoli d'hiver. 11 paraît que les propriétaires des 

maisons voisines s'étaut plaint des troubles que quelques pertur-

bateurs occasionnaient à toutes les séances, l'autorité n'a trouvé 

d'autre moyen de faire cesser ces troubles que de fermer la salle. 

Il eût été plus juste de faire sortir ct de punir les perturbateurs. 

Aujourd'hui, à la salle Tailbout, M. Laurent, dans un discours 

remarquable, s'est avec raison fortement élevé contre cette ab-

sence de la protection qui est due à tout le monde par l'autorité. 

-— On lit dans le Moniteur : 

Nous recevons communication de la lettre suivante, adressée à 

M. le maréchal ministre de la guerre , et de la réponse de M. le 

maréchal : 

A M. le maréchal dut de Dalmatie, ministre secrélaire-d'état 

de la guerre. 

Monsieur le maréchal. 

Voire haute réputation militaire a fixé les regards de toute la 

France pour défendre notre territoire contre une nouvelle coali-

tion de PEurope ; et si, au milieu des dissensious politiques, quel-

ques ames généreuses ont pu s'abuser sur la véritable mauière 

d'être utile à leur pays, c'est du moins un noble élan de patrio-

tisme qui a fait battre tous les cœurs. L'expérience de i8i5 doit 

désabuser des déclamations exagérées et de ces engagemens terri-

bles qui, au jour du danger, s'évanouirent pour ue montrer que 

la faiblesse enfantée par la défiance et la mauvaise foi ; mais il 

faut aujourd'hui que tous les Français soient unis pour soutenir 

leur indépendance nationale , si l'Europe , enhardie par ses sou-

venirs, compte sur nos divisions pour nous asservir. 

Dans l'intérieur. c'est aux lois seules à nous protéger et à punir; 

la garde nationale saura maintenir l'ordre public , et en imposer 

aux ambitions qui, à tous risques , assiègent le pouvoir pour s'en 

emparer. 

Et si, au-dehors l'Europe se montre menaçante sur nos fron-

tières, après avoir hautement proclamé des sentimeus chevaleres-

ques et patrjotïques, c'est un plaisir pour tous de concourir à la 

défense de la patrie. Que ceux qui possèdent de l'or, donnent de 

l'or -. que ceux qui brûlent de repousser des étrangers oppresseurs, 

s'inscrivent comme volontaires pour les combattre. 

Alors il n'y aura plus d'arrière-pensées ; on connaîtra la portée 

des engagemens ; ce sera l'épreuve certaine du courage, de la 

loyauté et du Véritable patriotisme. 

Je m'engage, monsieur le maréchal, à mettre à votre disposi-

tion une somme de dix mille francs , et à marcher, en personne , 

a tel rang que vous l'ordonnerez, s'il se déclare une nouvelle coa-

lition de l'Europe contre notre indépendance nationale. 

Agréez, etc. 

Paris, le 2 avril i83i Leduc OE LUYNES. 

Paris, le s avril i83i. 

Le ministre de la guerre d M. le duc de Luynes. 

Monsieur le duc , je reçois la lettre de ce jour que vous m'avez 

l«it l hoaueiir de m'écrire , où vous m'annoncez que vous mettez 

à la disposition du gouvernement uue somme de dix mille fi anr9 

et prenez rengagement (le marcher, en personne, à la défense (h: 

la patrie, si l'indépendance nationale venait à être menacée. 

J'applaudis à un si noble élan de patriotisme, et je suis très, 

empressé d'en rendre compte au roi, qui, je n'en doute pas , y . 

reconnaîtra votre honorable dévoûrneiil et les généreux sentiment 

qui vous animent. 

J'informerai aussi M. le minisire des finances de votre offrande , 

puisqu'il lui appartient d'eu opérer la réalisation. 

Quaut à voire engagement de marcher à tel rang qui vous sera 

assigné , je vous prie de rester persuadé que, s'il y a lieu, je ne 

manquerai pas d'en réclamer 1 accomplissement et de vous indi-

quer le poste d'honneur que vous êtes digne d'occuper. 

Agréez, etc. 

Le maréchal duc DE DAI.MATIE, 

. — On lit dans la même feuille : 

« Rien n'égale l'activité avec laquelle la préfecture de la Seine 

travaille à accélérer les nouveaux recenseineus qui doivent servir 

de base à la réélection des officiers et sous-oiïiciers de la garde na-

tionale de Paris. 

» Quatre jours à peine se sont écoulés depuis les premiers or-

dres donnés à ce sujet par M. le président du conseil, ministre se-

crétaire-d'EUt de l'intérieur , et déjà 1 imprimerie royale a confec-

tionné toutes les listes qui doivent servir à ces nombreux recense-

mous : elles ont été dans la journée d'avant-bier réparties entre 

les mairies des douze arrondissemeus de Paris, et subdivisées aus-

sitôt entre un très-grand nombre de sous-officiers et gardes natio-

naux qui se sont offerts généreusement à seconder l'administration 

municipale dans l'activité qu'elle déploie , afin d'accomplir en 

très peu de jours l'opération'des recensemeus dans tous les quar-

tiers de Paris. 

» Dans la volonté de faire marcher de front les recensemens et 

les dépouillemens à en faire , M. le préfet de la Seine a autorisé 

MM. les maires de Paris à prendre des employés auxiliaires qui 

travaillent saus relâche au classement des noms des ciloveus qui 

doivent être appelés à concourir à la réélection des officiers ct sous-

officiers. 

» Aussitôt que ce classement aura été effectué (et il le sera dans 

un délai très-court) , les résultats en seront réunis au ministère 

de l'intérieur pour préparer la réorganisation des cadres de cha-

que légion , d'où résultera le nombre des réélections à faire pour 

chaque grade. 

» Toutes les dispositions sont prises pour que cet ordre d'opé-

rations préparatoires et indispensables n'éprouve que le délai né-

cessité parie travail matériel et continu qui s'exécute de manière 

à pouvoir arriver aux réélections générales beaucoup plus tôt qu'on 

ne pouvait 1 espérer. 

» Jusque là, MM. les officiers, sousoTiciers et gardes natio-

naux , bien informés de cet état de choses et convaincus de l'ac-

tivité apportée par l'administration à ces mesures préliminaires , 

redoublent tous de zèle dans le service journalier; tous ont compris 

que le vœu de la loi était qu'il n'existât aucune suspension de ser-

vice pendant ce court et inévitable intervalle de l'état transitoire à 

l'état définitif. » 

— Voici la lettre que M. le baron Louis écrivit le 1" avril à 

M. Duboys-Aymé , ct la réponse de ce fonclionnaire ; nos lec-

teurs jugeront si les senlimens et la réponse qu'elle renferme 

étaient de nature à exciter la colère du ministre : 

» Monsieur , 

» Vous connaissez la pensée du gouvernement à l'égard des 

fonctionnaires publics qui ont signé Pacte d'association dite na-

tionale. Je vous prie donc do me faire savoir , dans le plus bref 

délai, si vous êtes membre de cette association , ainsi que quel-

ques journaux l'ont annoncé , et, dans ce cas, si vous persistez à 

en faire partie. 

Recevez , etc. Louis. 

Réponse. 

« M. le ministre , 

» Il est très vrai que je suis un des députés qui ont adhéré à 

l'acte de l'association nationale du département de la Seine. J'y 

ai consenti à la première invitation ; parce que je n'y voyais, et je 

n'y vois encore que la manifestation du sentiment que "tout bon 

Français éprouve de dévouer sa fortune et Sa vie à la défense de 

la patrie. Ma signature était inutile pour constater ce sentiment . 

je le sais, mais je l'aurais donnée mille fois pour une à tous ceux 

qui me 1 auraient demandée ; je n'y voyais qu'uu engagement plus 

positif de détendre le Irône que nous avons fondé, la Charte que 

nous avons proclamée. Le serment prêté au roi, à la Charte et 

) aux lois du royaume, ne nous engage qu'à la fidélité et à l'obéis-

sance : mon engagement à l'association dit plus encore, il consacre 

jna vie et ma fortune à la défense de ce trône, de cette Charte et 

de cette pairie, idole de lous les bons Français. 

■ Si je voyais un jour autre chose dans l'acte d'association , 

vous me connaissez assez , Monsieur , pour savoir que je tn en 

retirerais à l instant. 

» Je crois pouvoir ajouter, sans craindre d'être démenti 

par aucun des membres de l'association, que s'ils avaient pu 

penser que leurs intentions seraient méconnues , qu'elles don-

neraient de l'inquiétude au gouvernement, au lieu d'accroître sa 

confiance dans le patriotisme des Français , il s'en seraient abs-

tenus. 

» Signé : DUBOÏS-AÏMÉ. » 

— Nous avons lieu de croire que le conflit qui s'est élevé entre 

le ministère ct les associations touche à sou terme, que ce fâcheux 

dissentiment viendra se fondre dans un patriotisme de part et 

d'autre plus bienveillant. 

Celle espérance se fonde sur deux renseignemeus qui nous par-

viennent et que nous avons lieu de croire exacts. D'une part , le 

ministère a 1 intention de ne pas pousser plus loin l'exemple qu'il 

a cru nécessaire de donner, et qu'il a restreint à quelques notabi-

lités qui semblaient offrir d'elles-mêmes cette satisfaction gouver-

nementale. 

D'un autre côté, dans les départemens les plus énergiques , les 

citoyens ont vu avec plaisir que le gouvernement en revendiquant 

la qualité de premier défenseur de la révolution et du territoire , 

prenait l'engagement d'y être fidèle. Le considérant par la suscep-

tibilité même qu'il a montrée, comme véritable dépositaire d'une 

grande association nationale, ils cessent de se grouper autour des 

associations secondaires ét excentriques qui se disputaient leur 

dévoûment. Ainsi, dans la Seine-Inférieure, à Rouen, jeudi 6oir, 

il n'y avait que onze signatures sur l'acte d'association du dépar-

tement. Certainement, dans une ville comme Rouen , ce n'est pas 

tiédeur, mais meilleure intelligence du patriotisme. 

Nous espérons beaucoup de cette double disposition du pou-

voir st de l'opinion à se rapprocher. 

( Messager des chambres. ) 



— M. Lanjuinais, substitut près le tribunal de première ins- ■ 

tance de Paris , a cessé de faire partie du ministère public. 

{Moniteur.) 

— Depuis; deux jours, des bruits alarmans omVélé; propagés 

avec une activité coupable, et accueillis avec trop de confiante 

pardes intérêts que les explications franches du ministère auraient 

du mettre .eu garde coulro toute surprise. On s'obstine'à répéter 

et à croire que des nouvelles, autres que celle» qui ont été publiées 

par le gouvernement , sont arrivées à Paris , et que lès chances du 

maintien delà paix semblent diminuées, lie 'gouvernement n'a 

rien dissimulé. En matière si grave , il croit de son devoir de par-

ler sans réserve. Piien n'est changé à l'état des choses, depuis les 

déclarations qu'il a eu l'occasion de faire à la tribune , èl 'qui indi-

quent suffisamment qu'il y a eu lieu à des explications qui exigent 

des réponses et des répliques. Le pays en sait donc àujourd hui au-

tant que le gouvernement, et nous ne saurions assex prémunir le 

public contre tontes alarmes qui sèment la malveillance ôu la cu-

pidité. Ou peut être assuré que si quelqu'événement venait inodir 

lier gravement la situation, le gd'ivernciiient s'empresserait de le 

publier. Sou silence doit être toujours pris comme un gage de sé-

curité. Les intérêts sont trop facilement les dupes de celte pa-

nique dont nous regrettons qu'ils soieut aussi les victimes. 

• (Idem.) 

H- Des journaux ont répandu , sur la foi do correspondances 

hasardées , quelques détails inquiétaus sur la tranquillité <de plu-

sieurs arrondissemens dé l'Ouest. Nous1 n'avons rien à opposer à 

des allégations vagues ; fnais On a précisé un fait,'et MqttHBtM» 

• empressons de le rectifier. Il a été dit que des militaires du oVde 

ligue avaient quitté leur drapeau en traversant la Vendée, et qu'ils 

s'étaient réunis à quelques vagabons" errans dans cette contrée. 

Le 9* léger, et uon le 9* de ligne , a On effet »traverséle départe- ^ 

ment de la Vendée pour se rendre de Brest à Glermont. Mais tous 

les rapports parvenus de différentes sources sur la conduite de ce 

-régiment . là comme ailleurs , sont dés plus satisfaisans. Plusieurs 

hommes du pays ontobteuu , mêmeenle traversant, la permission 

d'aller voir leurs familles, et soul rentrés au corps! à-jour fixe. Ces 

permissions seules ont pu fournir un prétexte aux bruits répandus. 

' yi M- (ld*m.) ni ; au j 

— M. le président du conseil , ministre de l'intérieur, vientd'a-

dresser aux préfets la circulaire ci-après, pour leur prescrire de 

procéder dans tous lesdépartemens aux recensemens qui doivent 

préparer conformément à la loi du 43 mars , la nouvelle or-

jgokafiou des gardes nationales du royaume. 

«Paris, le2 avril i&3i. 

« Monsieur le préfet , vous avez reçu la loi du 82 mars sur la 

garde nationale, et le Moniteur du 28 vous a déjà fait connaître 

mes instructions à M. le préfet de la Seine sur les recensemens de 

la capitale. ■ ' ■ ' ' ' .!..;. 

■» Les mesurés indiquées par ces instructions dont je joints içi un 

exemplaire , s'appliquent aux'autres villes élu royaumes les mê-

mes moyens de recenseïrie«s y existait ; tesiistes des recensés doi-

■v nt être les mêmes.'Il importe que ces listes contiennent les mêmes 

indications : les percepteurs des contributions personnelles doi-

vent être ténus de fournir auxiliaires les mêmes étals de toules le» 

personnes inscrites sur leurs rôles ; enfin , les maires doivent de 

même se faire prômptemtnt remettre les listes ,èt les faire conver-

tir en bulletins individuels. i 

» Vous aurez remarqué combien le coneour-Sides officiers et ca-

poraux de là garde nationale, actuellement én .fonction , accélé-

rera dans Paris et contribuera à fendre les recensemens complets. 

» MM.les officiers , sous-officiers et caporaux» de la garde natio-

nale de votre déparlement feront preuve du même zèle et du,mê-

me dévoûment : pai ton trou a le même intérêt à compléter les con-

trôles du service ordinaire et de la réserve, le désir de voir tous 

les citoyens contribuer au maintien de l'ordre public et de l'hon-

neur français est partout aussi vif. Il est donc certain que ceux de 

vos'administrés qui font actuellement partie de la garde nationale 

s'empresseront, eu imitant le noble exemple que donnent leurs 

frères d'armes de Paris , de faciliter aussi par leur concours l'o-

pération des re^ensemtns , et de lui donner toute la .perfection 

dont elle est susceptible. 

» Vous êtes ainsi à même , M; le préfet, de faire-procéder sor-

le-champ aux recensemens dans les diverses villes de votre dépar-

tement et dans toutes les communes qui , ayant une moindre po-

pulation , vous paraîtront cepeudanl présenter les mêmes facilités. 

» Les communes d'une faible population , dout les compagnies 

se sont, dans uu même catilon
 v

 formées en bataillons , celles qui 

n'ont pas encore fait, mais qui sont susceptibles de faire aussi la 

réunion de leurs compagnies en bataillons cantonnaux, peuvent 

également | rèter . pour leurs recensemens , le secours efficace des 

officiers et sous-officiers de leur garde nationale, Vous vous, atta-

cherez à les y faire concourir ; le grand intérêt de généraliser la 

garde nationale sera senti par eux, et ils veilleront à ce quon 

n omette personne. tœit 11< . . -, , . 

» Qu int aux communes qui li'ont point encore de garde na-

tionale , ou qui en ont seulement commencé d'organisation , il 

y a lieu de croire que la faiblesse de leur population et le peu de 

- difficult • ou de travail que semblent y présenter les ;reçensemens , 

permettront au maire d'y suffire. .., 

» .S il en est autrement, il faut examiner quelles communes, à 

raison du voisinage et des sympathies „ peuvent se grouper avec 

d'autres communes qui , ayant une compagnie ou une subdivision 

de compagnie , se réuniraient facilement pour former un batail-

lon cantonnai. 

« On pourrait, dans ce cas , utiliser pour le recensement, dans 

les communes sans garde nationale , l'expérience et le zèle des of-

ficiers et sous officiers di s communes voisines qui ont formé la 

leur, et qui seront jugés propres à cette opération par le sous-

préfet et les maires, eu leur adjoignant, parmi les habitans. des 

communes sans organisation , les personnes à qui la même mission 

pourrait être confiée, Ccsl ainsi que-par l'impulsion d'un intérêt 

commun, on aura la certitude d'arriver à des recensemens com-

aWRst '*!• 1 "' -1 I <d - -ii at'f.'tvf t,- f *flt . i l 
» 11 ne restera plus à faire désigner par les sous préfets d'agens 

spéciaux pour les recensemens qu'à l'égard d'un petit nombre de 

communes d'une faible population , et placées de manière à ne 

pouvoir entrer dans la formation d'un bataillon cantonnai. J 

« Dans ces petites 'communes , le maire pourra sans doute dres-

ser facilement sa liste de recensement : il connaît tous les habitans 

dé ta commune, et parmi eux surtout ceux qui ont de légitimes 

motifs d absence, ou qui se trouvent dans les r as particuliers que 

la loi a prévus. Il peut, d'ailleurs . se faire aider par son àdjoiut , 

je conseil municipal, le greffier; et consulter les registres de l'état 

civil. , , ' ',' '" ' -<•■"■■■'. 0 ifff). 9» . -; W> 
« Mais, s'il en élail autrement (et c'est particulièrement pour ce 

cas), il y aura lieu à désigner pour les recensemens des agens spé-

ciaux. Le même agent pourra «lie chargé de plusieurs communes. 

. «Use procurera, près du maire , de l'adjoint, du ^conseil, du 

greffier et de tout autre habitant bon à consulter , tous les reiisei-

gnemens qui doivent être recueillis sur chacun des citoyens â ins-

crire au registre-matricule de la garde nationale. 

«Vous trouverez dans ma lettre ci-joiutè au préfet de la Seine , 

la série des indications que doivent présenter les listes de recense-

ment. 

« Vous devrez faire imprimer et fournir à chaque chargé de re-

censement le cadre des listes qu'il aura à dresser , je ne vous eu 

presqrit pas non plus le modèle , par le motif déjà donné à M. le 

préfet de la Seine, que ces listes partielles ne sont que les élémens 

des listes générales de chaque mairie, et que je dois vous laisser la 

laciillé d'ajbulef aux indications que je viens de v ous présenter 

celles que vous jugeriez encore devoir demander. 

« Afin que chaque citoyen qui se prétendra dans l'un des cas 

d'exception puisse être prêt à se présenter aux'conseils de recen-

sement, dès qu'ils seront convoqués , il sera nécessaire de donner 

à chaque chai gé du.receuseinent une instruction qu'il communi-

quera aux réeïamans, et qui leur indiquera les justifications à 

taire pour chaque cas devant ces conseils. 

• Taudis que l'on, procédera aux recensemens partiels , il sera 

d'une grande.iinportauce de faire fournir aux maires, pour qu'ils 

ies soumettent ensuite aux conseils de recensement, des étals, par 

commune , de toutes les personnes inscrites aux rôles des contri-

butions personnelles de leurs arrqndisseinehs respectifs. Ces étals 

devront être sur-le-champ demandés aux percepteurs , et vous 

tiendrez la majnàce que, sous aucun prétexte, les percepteurs n'en 

retardent la délivrance. 

» Une partie des citoyens paient par eux ou leurs père , mère , 

grand père ou grand-mère, la contribution personnelle ailleurs 

que dans la commune où ils résident ; ainsi, les étals dont il vient 

d'être question ne suffiront pas pour faire connaître tous ceux qui 

doivent être affeclés au service ordinaire de la garde nationale. 

Vous indiquerez aux maires et aux chargés du recensement les 

moyens qui vous paraîtront propres à faire connaître, sous le rap-

port du paiemeut de la contribution personnelle, ce JX des citoyens 

qui ne figureront point aux étals des percepteurs. 

» Les maires veilleront à ce qu'au fur et à mesure de la confec-

tion , par les chargés de recensement , des listes partielles de leur 

circonscription , ces listes soieut remises sans aucune perle de 

tems. lis tes feront aussitôt convertir Cri bulletins individuels con-

tenant, sur chaque citoyen, toules les indications portées aux 

listes partielles , et s'aideront pour ce travail , s'ils le jugent né-

cessaire , des agens spéciaux qui auront été chargés des recense-

mens. Ces bulletins individuels se prêteront ensuite à tous les clas-

semeus quexigera successivement la formation des registres-ma-

tricules; dés contrôles pour le service ordinaire et la réserve , des 

rôles des compagnies, et des listes sur lesquelles s'opérera le tirage 

des jurés de révision. 

,» D'autres inst-nctions seront consacrées, M. le préfet, au ser-

ment des officiers actuellement en fonctions, à la formation des 

Conseils de recensement, à leurs opérations , aux registres-matri-

cules, à la division des citoyens entre service ordinaire et la réserve, 

enfin à tout ce qui doit précéder les réélections. 

» Vous remarquerez , M, le préfet, combien les recensemens 

auxquels vous allez procéder vous offriront d utilité pour l'exécu-

tion du recensement général de votre population, qui vient d'être: 

prescrit par la circulaire du ministre du commerce et des travaux 

publics , en date du a5 mars. 

» Je me Halte en outre que le résultat des investigations que Vous 

allez faire, et leur conversion immédiate en bulletins individuels 

fourniront d'utiles et précieux éléineus aux listes des citoyens ap-

pelés incessamment à former le corps électoral de nos institutions 

municipales. 

» Ces considérations vous indiqueront assez quel prix j'attache 

à l'opération dout Cette lettre vous trace les formes et les moyens 

d'exécution. ,{X- ••< 

» Agréer i M.-le-prél'et, etc . » gg? 

LIBRAIRIE. 

(7J04) En vente chez J. TARGE, libraire, rue Lafont, n" 4. 

LES ADIEUX DE NAPOLÉON 

À SON ARMÉE A TONTAINEIB'LBAH, 

Gravé far Jazel sur le Dessin d'Horace Vcrnet. 

Cette superbe gravure , bien encadrée , est l'une des plus belles 
épreuves qui existent avant la lettre. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

(73u6) Par exploit de l'huissier Boissat , du cinq avril mil huit 
cent trente-un , la dame Marie-Anne-Jôséphine Meumann, veuve 
Lnerel, épouse en secondes noces du sieur Melchior Cadis , ancien 
négociant, avec qui elle demeure à Lyon, rue de la Heine , n« 6 , a 

forme demande contre son mari en sépaiation de biens et liquidation 
deises.-droits dotaux par-devant le tribunal civil de Lyon. 

M«. Jean.Mital . licencié en dloit> avou« près ledit tribunal, de-
meurant a Ly

0ll
,
 p

uce de la Baleine , a- 5, a été constitué et occu-
pera pour elle sur. cette demande. 

Extrait conforme à l'article 860 du code de procédure civile 
Lvnn , le G avril ,s,5,. MITAL, avoué,' 

(-3oa) \endredi huit avril i83i , à dix heur-es du matin, sur la 

Place du marché de la commune de Vaize , il sera procédé à la vente 
loreee Ue meubles ellets saisis , consistant principalement en commo-

des, secrétaire, garde-babils , tables , chaises , batterie de cuisine e 
autres-objets. 1 p.„„ . , 

: . 1 ' ,, , , JTARCEINT. 

■ ^ \ .^dredi.buit avril i83t, neuf heures du matin, sur 
a place baïut-Micbel de celte ville , il sera procédé à la vente à 

1 enchère et au comptant des meubles et effets saisis , lesmiels 

consistait en tables , chaises , commodes , tableaux, batterie de 

-l «"jets. IUVET , huissier 

(;3o8) Vendredi huit avril iS3i , à neuf heures du malin
 s

„
r
 h 

meubles P^T'^ ' *
 kV

°" ' " ̂  P"
0

*
3

*
 4 la

 forcée de 
meubles et ustensiles saisis , consistant en secrétaire , buffet tables 

choses , établis de menuisier, mécaniques , plateaux, e.t autres ob-

' ' < . - ' M SI-JEAN. 

ANNONCES DIVERSES. 

(0978-1»)^ vendre. Deux beaux domaines sis sur la commune 

de Lapcronse (Ain). S'adresser à M' Joaunon , notaire , à Villars. 

. _ 

(7155-4)vendre. Graine de betterave , pure bla
nc

he^I 
vingt centimes la livré. S'adresser à MM. Terrassoi, ln W 
Tournus (Saone-et-Loire). et "essard ,. 

(7290-3) A vendre—Maison de campagne a une li
eue 

une jolie exposition. y00! daj 

-±-A louer:— Appartemens situés in même lien. 
S'adresser au bureau du Précurseur. 

(7307) A louer.—Un appartement meublé, composé de -^"^ 

et deux cabinets, avec une cave , bain et billard , co'm'***l&ti 

propriétaire, promenades dans un grand clos. L'on jouin'" aree '* 
belle vue , rue St-Potbin , n" 19, à la'Croix-Rouss» e''i u,le très 
les lieux et chez MM. Prcliat , Brérnont et Comp»,

 p
j'
ac

„ 2 resser
 Sl!

. 

n'4-
 aln»ntia

v 

(7S09) Â louer de suite.—Joli appartement en garni 
plus belles vues de Lyon. S'adresser rue Claudia, niaiso Une t'es 
Concert, au 5». 11 ctplace c!

u 

f728o-3)// louer de suite. —Très-jolie maison de campât, 
quart-d'heure de la ville , avec la jouissance d'un vaste cia^ ' * u" 

S'adresser quai St-Vincent, »• 63 ,àn 1". s" 

(.7275-3)^ louer, Maison de campagne , située à Pontaniérs 

miine de Ste-Foy , à dix minutes de la ville , réunissant ton-1 C°m' 
mens désirables , tels que bois à l'anglaise, salles d'omb 

quels, pièces d'eaux vives et des points de vue admirables
8

]?!!^ 
composée de dix. pièces parfaitement décorées et meub] ' S A' 
écurie et remise. ' " !' : 

S'adresser à M. Rivoire , rue du Plat, n° 6 ; au rez-de-chauss'. 

(7^77-^)^ louer à la campagne. Un appartement de 3 ou 6 ii 

meublées, près l'église de Colonges-au-Mont-d'Or , avec ou'U»' 
din et la jouissance de la promenade. osl* 

S'adresser au poilier de la rue des Marronniers. 

(
7

234-3G)/* foirer.—Appartement de 4 pièces, avec un petit'w 

et la jouissance de la promenade dans le clos , à St-Iiénée p ris St" 

—: Autie appartement de 3 petites pièces , avec souillarde && 
une très-belle vue. ' * 

S'adresser, pour les deux , à Mad. veuve Caris ; grande rue ic< 
Capucins , n° r8. 

(G) A louer à présent. — Appartement de six pièces frii-

cbement agencées et décorées, susceptible d'être divisé en dem 

habitations , rue Pis^y, n° 6 , au 3"", ayant une autre entrée me 
de l'Arbie-Sec. S'adresser au portier delà maison. 

(73ua) Les propriétaires dê là maison dite Brnnet, place Rouville, 
piéviennent qu'il» disposent pour bourgeois la façade de leur bâti-
ment , côté midi, et pour ateliers celte côté nord ; beau site, aii 
salubre. Prix modérés. 

S'adresser à M. Boyet, au i.ér de ladite maisjn, 

(
7
3i6) GOURS DE DESSIN ET DE PEINTURE, 

D'après la Méthode Jucolot. 

Ce Cours , uniquement destiné aux demoiselles, s'ouvrira le 11 
avril prochain , à onze heures précises du malin. S'adresser, pour 

de plus amples renseignemens , rue Goustou , n° 8, auS.e (quarliei 
dis Gapucius). 

(7922-2) VIN BLANC DE CHATEAUGRILLET. 

, M. Chasseignieux,, seul propriétaire du clos de Cliâteaugrillti, 

jaloux de conserver à ses produits vignicoles la réputation dont iU 

jouissent depuis long-tems , prévient le public qu'il n'eu a confié 

la venle à personne , et qu'il recevra directement à Châtcaugrillet, 

par Coudrieu (Rhône), les commandes qui lui seront fûtes. 

(7299-2) PENSION POUR LES DEUX SEXES, 

Et Maison de Santé, à Caluire, prés de Lyon. 
On y trouve des chambres garnies à louer , au mois ou à l'année. 
On y reçoit aussi les vieillards et incurables atteints de démène» 

séuille. ii.rtiut";!-. -.biiirt M!I iivr -m: *•>- '<-«,i în,S$m* 
S'y adresser à M. Pinoy , à côté de la mairie de Caluire. 

0°°-4] AVIS. , . .. 

M f^P© Le superbe paquebot à vapeur le François i", 
* jïffvK pacité de 45o tonneaux , avec des machinesiie'3'0 

hÊÊÊmkz de 120 chevaux , arrivera à Marseille le i/a™
1
^ 

tl repartira pour Naples le 21 avril en touchant les ports de " 
et Livourne. 

Ce paquebot qui est le plus beau qui ait été construit en M« J 

offre aux voyageurs, indépendamment de son élégance , ton 
commodités qu'on peut désirer. . .r, 

Pour fret et passage , s'adresser à Marseille à MM. Cdc Clerc e 1 

recoinmandataircs ; ou à M. Blétry, courtier royal, rue de la 
bière , n° 52. 

SPECTACLE DU 7 AVRIL- . 

GRAND-THEATRE PROVISOIRE , 

L'Heureuse erreur, comédie. — Les trois Chapeaux, conn 

M. Gagnard, vaudeville— L'Ile de Scio , ballet. 

BOURSE DU 4. 

Cinq p. ojo eons. jouis, du 42 sept. i83o. y5f 4o 7
1
?'?

0
' 

Trois p. opj, jouiss. du «2 décem.i83o. 461 5o jJ5i 

Actions de la banque de Erance , jouissance de jantl 

i38of. 

Bentet de Napler. , :
ou

i; 

Certificats f alconnet de a5 ducats , change variant*' I 

Juillet i83o. 56[5j{. J^. 

Renie d Espagne, 5 p. ojo Cer. Eranç. Jouis- de no».
 1 

Empr. royal d Espagne , 1823. jouis, de janvier 180 ' 

«f- ' .
 rfj

.,45f" 
Renie perpét. d'Esp.5 p ojo, jouis, oc jar.. i8>>sjyvjig 
Empr. d'Haïti, rembours. par 25ème, jo'iis. de}") 

270L ^ ^-

J. MOHIiN , Rédacteur-Gérant-

[LYON, imprimerie de Bniwr, gra ide rue Mer 


